REPUBLIQUE FRANCAISE

LIBERTE             -                        EGALITE               -                FRATERNITE

VILLE D'ASNIERES-sur-SEINE
(Hauts-de-Seine)

----------

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 16 DECEMBRE 2004

----------

COMPTE-RENDU ANALYTIQUE

----------

LE CONSEIL,

L’an deux mil quatre, le seize décembre à vingt heures, les membres du Conseil Municipal, se sont réunis en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Manuel AESCHLIMANN, Député-Maire, convoqués le six décembre 2004, puis par un ordre du jour modifié le quatorze décembre deux mil quatre, en application de l’article L. 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales pour l’examen des avenants au Bail Emphytéotique Administratif et à la convention de mise à disposition passée avec la société SODEARIF pour l’école élémentaire Chanzy.

	Etaient en outre présents : MM. CAILLET 1er Maire-Adjoint , ALONSO, 
Mmes CHAVINIER, RAUSCHER, MM. DECHENOIX, BLANC, DELAGE, BOUTIFFARD, Mme LECLERC, MM. CAYLA, BARY, TESSIER, MARTIN SAINT LEON, 
Mmes ESCLATTIER, RICHARD, M. SEMOUN, Mme AESCHLIMANN, M. DAUPHIN, Maire-Adjoints ; Mmes PENET, MOURGET, PERRIN, MORDACQ, BERTHOLET, FOURNIER, MOUNIER, SOLAL, M. MARGUERIE, Mme PREVITALI, M. CHAUDE, 
Mme POURBAGHER, M. LE GAC, Mme RATTIER, M. LAGARDE, Conseillers Municipaux Délégués ; MM. COIFFARD, BERARD DE MALAVAS, PIETRASANTA, RICHARD, Mmes CLAIREAUX, LENOIR, MM. DANLOS, CASARI, ZAOUI, MASSOL, PERNOD, Conseillers Municipaux.
Avaient donné mandat : M. BARBERI, C.M.D., à M. ALONSO, M.A. ; 
M. BABE, C.M., à M. BERARD DE MALAVAS, C.M. 
Absents : M. NAMIN, C.M.D. ; M. CHAZOULE, C.M.


*

*        *

LE CONSEIL,

· PREND ACTE d’une communication du Député-Maire sur la démission de cinq Conseillers municipaux et de l’installation de :


- M. alain coiffard, sur la liste « En Avant Asnières »


- Mme françoise claireaux, sur la liste « Asnières pour Tous »


- Mme laurence lenoir, sur la liste « Asnières pour Tous »


- M. philippe babe, sur la liste « Asnières pour Tous »

- M. serge danlos, sur la liste « Asnières pour Tous »
· OBSERVE une minute de recueillement à la mémoire de mickael Lefebvre officier de police mort en service commandé.

*

*        *

Après l’appel nominatif et constat que le quorum est atteint, Monsieur LE GAC, est désigné en qualité de secrétaire de Séance.

*

*        *

LE CONSEIL,

Les membres du Conseil Municipal sont convoqués en séance du Conseil Municipal selon les formes et délais ordinaires prévus aux articles L. 2121-10 et L. 2121-12.

Néanmoins en raison de la réception le 13 décembre 2004 de l’ordonnance rendue par le 
juge des référés mettant fin à la mesure de suspension du permis de construire délivré le 
2 juillet 2004 pour la réalisation d’une école rue de Chanzy, et conformément à l’article 
L. 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal modifie son ordre du jour selon la procédure d’urgence ce qui nécessite d’une part qu’il en soit rendu compte au Conseil Municipal et d’autre part que le Conseil Municipal se prononce sur ladite urgence. Par conséquent, en raison de l’ordonnance rendue par le juge des référés et des avenants que cette décision de justice implique, le délai pour l’examen de cette question peut être abrégé sans toutefois être inférieur à un jour. 
· SE PRONONCE favorablement compte tenu du motif exposé par le Député-Maire sur la procédure de convocation en urgence du Conseil Municipal

et

- AUTORISE le Député-Maire ou le Premier Adjoint à signer l’avenant n° 1 au bail emphytéotique administratif passé avec la Société SODEARIF, ainsi que l’avenant n° 1 à la convention non détachable et AGREE les nouvelles conditions suspensives de la cession du bail emphytéotique par SODEARIF à DEXIA CLF Régions bail.

*

*        *

LE CONSEIL,

· APPROUVE le procès verbal de la séance du Conseil Municipal du 29 septembre 2004.

*

*        *

LE CONSEIL,

· AUTORISE le Député-Maire à accomplir certains actes de gestion en vertu des articles 
L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales.
· FIXE le montant des indemnités de fonction en faveur des membres du Conseil Municipal.

*
*        *

LE CONSEIL,

· PROCEDE au scrutin secret à l’élection des représentants du Conseil Municipal dans diverses instances, du fait de l’installation de cinq conseillers municipaux, due à des démissions.
Sont élus à la représentation proportionnelle au plus fort reste, en application de la loi 
n° 92-125 du 6 juin 1992, pour siéger :
. à la Commission d’appel d’offres, d’ouverture des plis et du bureau d’adjudication :





Titulaires



Suppléants




M. Caillet



Mme Chavinier





M. Boutiffard



Mme Rattier





M. Blanc



M. Coiffard





M. Dechenoix



Mme Solal





M. Babé



M. Danlos

. au Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale :




M. Caillet





Mme Rauscher





M. Blanc





Mme Escalttier





Mme Fournier





Mme Bertholet





Mme Lenoir

Sont élus à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, pour siéger :

. au forum de quartier « Asnières Nord Coubertin » :




Mme Mourget





M. Marguerie





M. Chaude





M. Le Gac





M. Lagarde





M. Boutiffard





M. Semoun





M. Pietrasanta (suppléant M. Babé)

. au forum de quartier « Asnières Bécon Bourguignons » :




M. Caillet





Mme Chavinier





M. Bary





Mme Perrin





Mme Bertholet





Mme Prévitali





Mme Rattier





M. Danlos (suppléant Mme Claireaux)

. au forum de quartier « Asnières Grésillons-Métro » :




M. Alonso





Mme Rauscher





M. Semoun





M. Dauphin





Mme Solal





M. Namin





Mme Pourbagher





M. Lenoir (suppléant M. Berard de Malavas)

et ENREGISTRE, qu’en ce qui concerne le forum de quartier « Asnières Mairie Centre », 
M. Richard assurera, si besoin, la suppléance de M. Berard de Malavas. 
Sont élus, conformément aux articles 23 et 24 du règlement intérieur du Conseil Municipal, pour siéger :

. à la Commission «Aménagement et Urbanisme – Intercommunalité - Politique de la Ville – Développement Economique » :




M. Caillet



M. Le Gac





M. Alonso



M. Namin





M. Blanc



M. Duaphin





M. Martin Saint Léon


M. Semoun





M. Boutiffard



Mme Perrin





M. Cayla



M. Lenoir





M. Bary



M. Pietrasanta





Mme Richard



Mme Claireaux





Mme Mordacq


M. Babé





M. Chaude



M. Massol





Mme Bertholet


M. Zaoui





M. Marguerie



M. Casari





Mme Rattier

. à la Commission « Affaires Générales (Finances – Marchés publics – Ressources Humaines – Gestion des Services Publics) » :




M. Caillet



M. Martin Saint Léon





Mme Chavinier


Mme Solal





Mme Rauscher


Mme Prévitali





M. Dechenoix



M. Barberi





M. Delage



M. Lagarde





M. Tessier



M. Zaoui





Mme Esclattier


M. Richard





Mme Penet



M. Danlos





Mme Mourget



M. Babé





Mme Fournier



M. Berard de Malavas





Mme Leclerc



M. Pernod





Mme Mounier



M. Casari





Mme Aeschlimann




Sont élus, au scrutin majoritaire, pour siéger :
. au Conseil de l’école publique élémentaire Mauriceau :




M. Coiffard

. au Conseil d’administration et à la commission permanente du collège Voltaire :




Titulaires



Suppléants




Mme Prévitali



Mme Penet





Mme Pourbagher


Mme Mordacq





M. Coiffard



Mme Solal





Commission permanente :

Mme Prévitali

. au Conseil d’administration et à la commission permanente du nouveau collège, 2 rue Paul Déroulède :




Titulaires



Suppléants




M. Caillet



M. Le Gac





Mme Richard



Mme Leclerc





Mme Mourget



Mme Chavinier





Commission permanente :

Mme Richard

. au contrat local de sécurité et de prévention de la délinquance :




M. Caillet





M. Martin Saint Léon





M. Blanc





M. Cayla





Mme Chavinier





M. Dauphin





M. Coiffard





M. Le Gac





Mme Esclattier





Mme Mounier

*

*        *

LE CONSEIL,

· PREND ACTE de la communication du Maire sur les décisions prises en application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la délibération du 6 janvier 2004 autorisant le Maire à accomplir certains actes de gestion dans le cadre des dispositions des articles susvisés, à savoir :

1. Règlement de frais et honoraires.

2. Fin de la mise à disposition d’un appartement de fonction à l’école maternelle Normandie A, 12 rue de Normandie à Asnières-sur-Seine et remboursement du dépôt de garantie.

3. Fixation des tarifs applicables aux ateliers culturels d’arts plastiques et de théâtre, et à la saison culturelle « jeune public ».

4. Préemption d’un appartement sis 9 avenue Gabriel Péri dans le cadre du droit de préemption urbain.

5. Décision rapportée.

6. Vente d’un véhicule de marque Renault de type benne appartenant à la Ville d’Asnières-sur-Seine, aux établissements Brunoto à Gennevilliers.

7. Création d’une régie d’avances pour le paiement de menues dépenses du service de l’audiovisuel.

8. Fin de mise a disposition d’un appartement de fonction à l’école maternelle Pierre Boudou, 16 rue Pierre Boudou à Asnières-sur-Seine et remboursement du dépôt de garantie.

9. Fin de mise a disposition d’un appartement de fonction à l’école Descartes, 18 rue des Mourinoux à Asnières-sur-Seine et remboursement du dépôt de garantie.

10. Tarifs des structures et services municipaux d’accueil des jeunes enfants et dispositif d’enregistrement des présences applicables aux familles asniéroises.

11. Suppression de la régie de recettes pour les fonds provenant de la vente de boissons et des produits divers au bar de la patinoire municipale.

12. Suppression de la régie de recettes pour les fonds provenant des activités ainsi que de la location des locaux et de la glace de la patinoire municipale.

13. Suppression de la régie de recettes pour les fonds provenant des activités des entrées ainsi que la location des locaux et des lignes d’eau de la piscine Franck Esposito.

14.  Prorogation de la validité du « contrat temps libres ».

15. Fixation des tarifs de droits de place pour les exposants, artisans et commerçants participant au marché traditionnel de Noël du 11 au 24 décembre 2004 sur le parvis de l’hôtel de ville d’Asnières-sur-Seine.
16. Fin de mise à disposition d’un appartement de fonction à l’école primaire Jules Ferry, 
5 rue Jules Ferry à Asnières-sur-Seine et remboursement du dépôt de garantie.

17. Fixation des tarifs de location horaire des tennis des Courtilles.

18. Revalorisation et fixation de tarifs au complexe sportif des Courtilles.

19. Modification de la mise à disposition précaire d’un appartement situe a l’école 
Descartes B à Asnières-sur-Seine.
20. Fin de mise à disposition d’un appartement de fonction à l’école Fontaine, 4 bis rue HG Fontaine à Asnières-sur-Seine et remboursement du dépôt de garantie.

21. Fin de mise à disposition d’un appartement de fonction à l’école maternelle Flachat sise 32 rue Parmentier à Asnières-sur-Seine et remboursement du dépôt de garantie.

22.
Mise à disposition précaire d’un appartement situe à l’école maternelle Normandie à Asnières-sur-Seine.
· PREND ACTE également :

· du rapport d’activités des services municipaux et du bilan social relatif au personnel communal pour l’année 2003,

· des rapports annuels de l’exercice 2003 concernant les services délégués, à savoir :

· l’exploitation des marchés publics d’approvisionnement «Les Fils de Madame Geraud»,

· la restauration scolaire «hexagone-egsr»,

· le cinéma l’alcazar,

· le stationnement payant « vinci park »,

· le Syndicat Funéraire de la Région Parisienne « sifurep » et les crématoriums du Mont Valérien et du Val de Bièvre,

· le service public de l’eau et de l’assainissement : « siaap », « aesn », « ddas » et « Le Syndicat des Eaux de la presqu’île de Gennevilliers »,

· le Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France « sigeif »,
· le Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France « sipperec »,
· l’élimination des ordures ménagères : « syelom » et « syctom ».
*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission municipale « AMENAGEMENT 
ET URBANISME – INTERCOMMUNALITE – POLITIQUE DE LA VILLE - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE » réunie le 9 décembre 2004.

Rapporteur : Madame MORDACQ
URBANISME

LE CONSEIL,

· DECIDE de résilier les baux commerciaux conclus avec la Société « Pressing Voltaire » 
32 Boulevard Voltaire et la Société « Canon les Prix » 5 Avenue Gabriel Péri 


et 

FIXE respectivement à 110 000 € et 55 000 € le montant de l’indemnité à leur verser.

· AUTORISE le Député-Maire à signer le permis de démolir la propriété communale 24 rue Pierre Brossolette.
· DECIDE d’acquérir, au prix de 470 000 € la propriété située 248 rue du Ménil, nécessaire aux aménagements de la ZAC Scheurer Kestner.

· APPROUVE le nouveau « règlement du fonds municipal d’intervention » définissant les nouvelles modalités d’attribution des aides financières aux propriétaires dans le cadre de l’OPAH-RU et du montant des aides réservées aux commerçants et artisans dans le cadre du FISAC, ainsi que le «nouveau règlement de l’opération façades».
· APPROUVE le bilan de la concertation préalable portant sur la révision simplifiée du P.O.S. en vigueur sur les terrains UNILEVER, et ARRETE le dossier définitif du projet de révision du P.O.S.

CREE et APPROUVE le dossier de création d’une ZAC sur lesdits terrains, dont le programme prévisionnel de constructions à édifier à l’intérieur de la zone est de 136 000 m2 SHON hors équipements publics pour lesquels la SHON est évaluée à 10 000 m2.

*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « AFFAIRES GENERALES » (FINANCES – MARCHES PUBLICS – RESSOURCES HUMAINES – GESTION DES SERVICES PUBLICS) réunie le 9 décembre 2004.

Rapporteur : M. LAGARDE
A – FINANCES

-
DECIDE de reprendre les écritures résultant de la décision d’affectation des résultats du Compte Administratif 2003 pour les budgets ville, assainissement et parcs de stationnement, à savoir : 

· Budget Ville 

Investissement :


Compte 001 : Résultat d’investissement reporté
156 129,68 €


Fonctionnement :


Compte 002 : Excédent antérieur reporté
3 997 906,73 €

· Budget Assainissement


Investissement :


Compte 1068 : Réserves facultatives
98 865,66 €

Compte 001 :   Déficits antérieurs reportés 
394 656,94 €


Fonctionnement :


Compte 002 : Excédents antérieurs reportés
46 787,33 €

· Budget Parcs de stationnement


Fonctionnement :


Compte 002 : Résultat antérieur reporté
212 182,50 €


Investissement :


Compte 001 : Résultat d’investissement reporté
15 746,93 €

-
VOTE le budget supplémentaire qui s’équilibre comme suit :

a) Budget ville
	RECETTES
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	Restes à réaliser
	-
	8 532 421,50

	Propositions nouvelles
	
	

	. Réelles
	392 835,12
	162 952,11

	. d’ordre budgétaire
	182 930,53
	203 419,86

	TOTAL DES RECETTES
	575 765,65
	8 898 793,47

	Résultat reporté et affecté (Recettes)
	3 997 906,73
	156 129,68

	TOTAL DES RECETTES CUMULEES
	4 573 672,38
	9 054 923,15

	
	
	

	DEPENSES
	
	

	Dépenses restant à réaliser
	-
	8 532 421,50

	Propositions nouvelles
	
	

	. Réelles
	372 345,79
	339 571,12

	. d’ordre budgétaire
	203 419,86
	182 930,53

	TOTAL DES DEPENSES
	575 765,65
	9 054 923,15

	Déficit antérieur reporté
	-
	-

	TOTAL DES DEPENSES CUMULEES
	575 765,65
	9 054 923,15


b) Budget assainissement
	RECETTES
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	Restes à réaliser
	-
	1 303 744,40

	Propositions nouvelles
	
	

	. Réelles
	16 212,67
	- 214,26

	. d’ordre budgétaire
	-
	

	TOTAL DES RECETTES
	16 212,67
	1 303 530,14

	Résultat reporté et affecté (Recettes)
	46 787,33
	98 865,66

	TOTAL DES RECETTES CUMULEES
	63 000,00
	1 402 395,80

	
	
	

	DEPENSES
	
	

	Dépenses restant à réaliser
	-
	1 007 738,86

	Propositions nouvelles
	
	

	. Réelles
	63 000,00
	-

	. d’ordre budgétaire
	-
	-

	TOTAL DES DEPENSES
	63 000,00
	1 007 738,86

	Déficit antérieur reporté
	-
	394 656,94

	TOTAL DES DEPENSES CUMULEES
	63 000,00
	1 402 395,80


-
APPROUVE les mesures financières suivantes :

. Achat de cartes d’abonnement de transport

. Remboursement aux usagers de cartes d’entrée non utilisées pour les équipements piscine et patinoire avant leur fermeture pour travaux puis délégation à la Société SEGAP.

· DECIDE de procéder sur l’exercice 2004, au transfert et à l’étalement de charges pour une durée de cinq ans.
- 
AUTORISE le Député-Maire à contracter, auprès de Dexia Crédit local, l’ouverture d’une ligne de trésorerie pour l’année civile à venir et à signer le contrat à intervenir à cet effet,
- 
DONNE un accord préalable, conformément aux règles de la comptabilité publique afin d’engager certaines dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif de l’exercice 2005, étant entendu :
· que les engagements ne pourront se faire que dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette,

· que les dépenses engagées dans les conditions sus indiquées, de même que les dépenses liquidées et mandatées donneront lieu à une ouverture de crédits rétroactive au budget primitif 2005.

· DECIDE d’accepter l’admission en non valeur des cotes irrécouvrables pour un montant de 17 725,75  €

· ACCORDE sa garantie :

. à l’OPHLM Asnières Habitat, pour le remboursement d’un premier emprunt de 107 073 € 
concernant la partie foncière et un deuxième emprunt de 25 116 € concernant les travaux, qu’elle doit contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour l’opération acquisition/amélioration d’un pavillon 6 rue Basly,


. à l’OPHLM Asnières Habitat suite au réaménagement d’emprunts en cours,

. à l’institution Sainte Geneviève, à hauteur de 50 %, au titre d’un emprunt de 800 000 € qu’elle doit contracter auprès de Dexia Crédit Local pour des travaux de mise en conformité et de transformation de bâtiments.

· AUTORISE le Député-Maire à signer :
. avec la RATP une convention afin de percevoir une indemnisation financière forfaitaire de 614 000 € HT et de constituer une provision de 100 000 € HT en cas d’aléas, au titre de dédommagement des incidents survenus sur le domaine communal à l’occasion des travaux de prolongation de la ligne 13 A du Métro,

. avec le Conseil Général tous les actes nécessaires liés à la cession en volume du parc de stationnement sous le 4ème collège, dont le montant a été arrêté à 1 800 000 € H.T.,

. avec le Comité d’Etablissement Régional SNCF en vue de la prise en charge des locaux et de l’activité de la bibliothèque SNCF rue Henri Martin.

B – SUBVENTIONS
· DECIDE et verser mensuellement, jusqu’au vote du budget primitif 2005, un acompte constituant un douzième de la subvention de l’exercice précédent aux associations qui ne pourraient continuer à fonctionner sans cet apport et de CONDITIONNER le versement de ces acomptes à la production notamment de leur bilan d’activités et financier,
et

DECIDE qu’en ce qui concerne l’association « Maison des Loisirs et de la Culture » le montant du douzième sera majoré pour permettre le paiement du Directeur de cette association.
· ALLOUE à l’association « Arts-sur-Scène » une avance de 6 000 € sur le montant de la subvention 2005, pour lui permettre d’organiser son exposition au début de l’année prochaine.
-
ATTRIBUE une subvention exceptionnelle d’équipement de 20 000 € à l’association «Maison des Loisirs et de la Culture» pour la création d’une activité multimédia.
-
AUTORISE le Député-Maire :

. à solliciter auprès de la Caisse d’allocations familiales une subvention pour le financement de la mise en place du dispositif d’enregistrement automatisé des présences dans les structures d’accueil de jeunes enfants,
. à signer avec la Caisse d’Allocations familiales une convention de prestations de service pour la structure d’accueil « Les Girafons ».

C – TRAVAUX - MARCHES PUBLICS – GESTION DELEGUEE
· DECIDE d’abandonner la procédure de déclassement d’une partie de la voirie en bordure de la place Aristide Briand,
SE PRONONCE favorablement sur le principe d’une gestion déléguée pour la réalisation, l’exploitation et la gestion du parc de stationnement souterrain place Aristide Briand
et
DECIDE de faire appel à la commission d’appel d’offres pour émettre les avis en matière de délégation de service public.

· ATTRIBUE à la société PHASIS, 25 rue des Bas à Asnières, le marché de maîtrise d’œuvre pour la création d’un parc public de stationnement souterrain de 120 places quartier Flachat, et
AUTORISE le Député-Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre et à déposer le permis de construire.

· AUTORISE le Député-Maire à signer les marchés liés aux différentes procédures d’appel d’offres lancées au cours du deuxième semestre 2004.
· AUTORISE le Député-Maire à signer les avenants aux marchés conclus :
. avec la Société SBL pour l’installation de bâtiments industrialisés dans le cadre de l’extension des écoles maternelles Michelet et Descartes ainsi que celle de la « Maison des Loisirs et de la Culture »,

. avec le Cabinet d’architecture AABSA, au titre de l’extension des écoles Jules-Ferry,

. avec la Société SERPEV pour la transformation des tennis Courtilles et la rénovation de ceux situés rue de la Sablière.

D – RESSOURCES HUMAINES

· FIXE une « journée du Maire » comme journée de solidarité avec les personnes âgées et les personnes handicapées et MAINTIENT le lundi de Pentecôte sur la liste des jours non travaillés dont bénéficie le personnel communal.
· FIXE le tableau des effectifs du personnel communal.
E – AFFAIRES GENERALES
· EMET un avis favorable à l’adhésion au SIGEIF, pour la compétence gaz, de la ville de Villiers-le-Bel. 
· DECIDE d’affecter et de dénommer la structure d’accueil de jeunes enfants rue Louis Vion : « Les Lucioles »

· DECIDE de dénommer :
. le nouveau square créé dans le quartier Métro : « Square des Impressionnistes »,

. la voie jouxtant le square du Souvenir Français « Allée Mickaël Lefebvre » en hommage au policier asniérois récemment décédé dans l’exercice de ses fonctions.
· EMET un avis favorable à la demande de prorogation au principe du repos les dimanches et les jours fériés, présentée par la Société André et Philippe Degueldre et Cie, pour les gardiens de la résidence des Bords de Seine, 7 Quai Aulagnier et 20 rue Pierre Boudou.

*

*        *

QUESTIONS ORALES

LE CONSEIL,

Enregistre les réponses données aux questions posées par les Conseillers municipaux concernant :

· la situation des habitants du quartier des Fleurs,
· l’atteinte à la liberté d’expression qui entraverait la démocratie locale,

· le changement des fauteuils du Studio Théâtre,

· les frais d’honoraires d’avocats des actions en justice auxquelles la ville est partie,

· les éléments relatifs à la communication des documents administratifs,

· le coût d’une émission réalisée à l’Espace Concorde.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 0 h 50.
Publié par affichage sur les panneaux
administratifs intérieur et extérieurs de la Mairie

le VINGT-DEUX DECEMBRE DEUX MIL QUATRE
LE DEPUTE-MAIRE D’ASNIERES-SUR-SEINE

Manuel AESCHLIMANN
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